
 
IMPORTANT  

Quelques consignes à respecter :  

 

˜ RDD dans des contenants bien scellés 

˜ Contenants d’origine (pas de plat tels 

crème glacée, margarine ou bouteilles 

de boisson gazeuse);  

˜ Aucun contenant en vitre;  

˜ Ne pas mélanger les produits;  

 

LISTE DES PRODUITS (RDD)  
PEINTURE  

Restants de peinture dans contenants 
originaux  
Contenants originaux de peinture vides 
souillés  

HUILES  
Filtre à huile  

Huile à moteur, Huile hydraulique  

Absorbants contaminés par des huiles usées  

ORGANIQUES  
Acétone  

Adhésif  

Aérosol contenant un liquide inflammable 

(fixatif à cheveux)  

Aérosol vide encore sous pression (crème à 

raser, antisudorifique)  

Solvants  

Alcool à friction  

Allume-feu  

Ammoniac  

Antigel, Dégel serrures  

Bonbonne de propane vide (camping)  

Briquet  

Calamine  

FONCTIONNEMENT  
À votre arrivée à l’Écocentre :  
Présentez une preuve de résidence 

de la MRC du Haut-Saint-François à 

l’employé à la balance :  

Permis de conduire ou  

Compte d’Hydro ou  

Bail, etc.  

 

La marche à suivre :  
1. Transportez vos matières 

jusqu’à la balance du site 

d’enfouissement;  

2. Présentez votre preuve de 

résidence au préposé;  

3. Rendez vous à l’Écocentre :  

triez vos matières selon les 

consignes reçues et déposez-les 

dans les cellules clairement 

identifiées et retournez à la 

balance. 

 

Heures d’ouverture de l’Écocentre: 
Lundi au samedi  8h30 à 16h30  

Pour connaître les heures 
d’ouverture:
 

                          819-560-8400

ORGANIQUES (SUITE) 
Calfeutrant  
Ciment plastique  
Cire  
Colle à papier  
Colorant  
Combustible à fondue  
Combustible solide  
Contenants contaminés par des 
résines et/ou matières inflammables  
Coulis à céramique  
Dégraissant  
Détacheur à l’huile  
Diésel (gazole)  
Diluant à peinture  
Distillant de pétrole (Varsol)  
Epoxy  
Essence  
Goudron  
Graisse  
Huile à chauffage  
Kérosène  
Lubrifiant  
Méthanol  
Naphta  
Poli  
Résines  
Teinture à soulier  
Térébenthine  
 

INORGANIQUES  
Piles alcalines usées (AAA,AA,C,D)  
Ajax  
Algicide  
Chlore (contenant bien scellé)  
Chloroforme  
Colle à base de formaldéhyde  
Contenant contaminés par une matière 
corrosive, toxique solide ou liquide  
Créosote (résidus)  

INORGANIQUES (SUITE) 
Décapant  
Détartrant  
Détergent  
Drano  
Engrais  
Herbicides  
Insecticides  
Nettoyeur  
Pâte à souder  
Peroxyde d’hydrogène (en solution)  
PH moins  
PH plus  
Produits vétérinaires  
Révélateur/fixateur  

 
MRC, Écocentre et bureaux municipaux 

participants acceptent :  
Les piles alcalines (AAA,AA,C,D) 

Les piles rechargeables;  
Les piles de cellulaires;  

Les cellulaires. 
 
 
 

La MRC récupère également les cartouches 
d’encre pour la Fondation MIRA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La MRC Récupère également les 
cartouches d’encre pour la Fondation 

MIRA 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
RÉSIDUS DOMESTIQUES 

DANGEREUX (RDD )  
 

LISTE DES DÉPÔTS 
PERMANENTS DANS LA MRC DU 

HAUT-SAINT-FRANÇOIS :  
(Contactez la municipalité pour les 

heures d’ouverture) :  
 

Ascot Corner : 5590, Blouin       

819 566-5436 Peintures–huiles  

Écocentre : 105, Chemin Main 

Central, Bury 819 560-8400 

Peintures–Huiles–Organiques et 

Inorganiques  

East Angus : 213, Bilodeau  

819 832-2868 Peintures seulement 

Lingwick : 9, Fontainebleau 

819 877-3311 Peintures Seulement  

Scotstown : 21, rue Osborne   

819 657-4965  

Peintures –Huiles  

St-Isidore-de-Clifton: 77, rue 

Coop 819 658-3637               

Peintures –Huiles- Organiques  

Les Coopératives de Weedon, 

LaPatrie et de St-Isidore d’Auckland 

acceptent  les peintures 

 

Matières acceptées  
 

Résidus verts : sapins de Noël, feuilles, 

branchages, résidus d’émondage et de 

jardinage;  

Meubles et objets réutilisables;   

Bois peints, non teints, non traités;  

Bois peints, traités, réutilisables;  

Métaux et objets en métal (poêle, 

réfrigérateur (sans halocarbure), 

laveuse, sécheuse, tuyaux, contenants 

de peinture vides; 

Bonbonnes de propane vides; 

Matériel informatique; 

Pneus huit (8) maximum. 

 

Matières refusées  
 

Produits contenants des BPC;  

Explosifs et munitions (poste de police) 

Déchets biomédicaux ou radioactifs;  

Terre contaminée;  

Pneus montés sur des jantes;  

Ordures ménagères (sacs verts);  

Canapés, causeuses, fauteuils, chaises 

rembourrées ou divans non réutilisables; 

Tapis et matelas;  

Carcasse d’animaux;  

Styromousse;  

 

ÉCOCENTRE DE LA MRC DU 
HAUT-SAINT-FRANÇOIS  

105, Chemin Main Central, 
Bury 

(apportez votre pelle).  

Les citoyens qui 
apportent et trient leur 

matières pourront obtenir 
une verge cube de 

compost gratuitement  




